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Règles de conduite professionnelle 
Les personnes certifiées selon le système de certification IIW ont l’obligation de suivre ces règles. Les règles de conduite professionnelle comprennent toutes les règles à venir données par l’AFS responsable de la certification. 

• Les personnes certifiées doivent prendre toutes les dispositions raisonnables pour garantir qu’elles accomplissent leurs responsabilités professionnelles d’une manière objective, consciencieuse et compétente, assurant la sécurité des autres à tout moment 

• Les personnes certifiées ont l’obligation de se maintenir à jour dans les domaines de technologie dans lesquels elles pratiquent 

• Toute information donnée pour server de base à la certification et son renouvellement doit être correcte et non trompeuse 

• Le certificat doit seulement être utilise comme prévu, et dans le domaine de la certification 

• Les personnes certifiées et/ou leurs employeurs ne doivent pas utiliser le certificat, ou une partie de celui-ci, ou ne doivent pas permettre sciemment qu’il soit utilisé d’une manière qui peut être considérée frauduleuse 

• Les personnes certifiées ou leurs employeurs ne doivent pas faire de références incorrectes au système de certification ou utiliser les certificats d’une manière trompeuse dans des catalogues, des publicités, etc 

• Les personnes certifiées ont l’obligation de conserver un enregistrement de toute plainte faite contre elles dans le domaine technique couvert par le certificat 

• Les personnes certifiées ne doivent pas nuire à la réputation de l’IIW ou de l’AFS 

• Les personnes certifiées doivent suivre toutes les règles données pour l’utilisation des logos. 

Le certificat demeure la propriété de l’AFS 

Un manquement dans le suivi des Règles de conduite professionnelle peut entraîner un retrait du certificat émis. 

Les pénalités pour utilisation frauduleuse des certificats peuvent de plus comprendre un rapport du problème aux autorités appropriées. 

L’AFS a l’obligation de faire publication des certificats retirés. 

Un certificat qui a été retiré pour non respect de ces Règles de conduite professionnelle peut seulement être réémis après une période de 5 ans minimum. L’AFS est autorisée à refuser la réémission d’un certificat. 
Je soussigné,
certifie avoir pris connaissance des règles de conduite ci-dessus.

Signature du candidat :      
Date :      
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